
PRIÈRES.

L'honorable sénateur King dépose sur la Table:
Rapport du ministère des Transports pour l'année financière terminée le

31 mars 1944 (Editions française et anglaise).
Copie des règlements édictés et approuvés en vertu des dispositions de la

Loi de l'assurance-chômage, 1940, pour la période écoulée depuis le 4 avril 1944
au 21 mars 1945, soit les arrêtés en conseil C.P. 8061 et C.P. 8062, approuvés le
24 novembre 1944.

Ordres de la Marine 4461-4497, en date du 3 mars 1945.
Quatrième rapport annuel du Comité consultatif de l'assurance-chômage

sur la situation financière de la caisse d'assurance-chômage au 31 décembre 1944.

Conformément à l'Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur le
dis.cours prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l'ouver-
ture de la présente session du Parlement et sur la motion de l'honorable sénateur
Vaillancourt, appuyé par l'honorable sénateur Robertson, demandant:

Que l'Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,
afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux
discours qu'il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres
du Parlement, savoir:

A Son Excellence le très honorable Major général comte d'Athlone,
Chevalier de l'Ordre très noble de la Jarretière, Membre du très honorable
Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier grand-croix de l'Ordre très hono-
rable du Bain, Grand Maître de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et
de Saint-Georges, Chevalier grand-croix de l'Ordre royal Victoria, Compa-
gnon de l'Ordre du Service distingué, l'un des Aides-de-camp personnels
de Sa Majesté, Gouverneur général et Commandant en Chef du Dominion
du Canada.

'QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada,
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence
d'agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu'Elle a
adressé aux deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à demain

Le Sénat a'ajourne.
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